
 
 
 

 

Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 20 décembre 2024 

 
 

DÉLIBÉRATION N° 2024-20  
 

Définition du nombre de sergents et d’adjudants et transformations de postes  
 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 20 décembre, à 16 h 00, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du 
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 

Membre de plein droit 
 
Était présent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire, M. Benoit de LAGARDE, directeur de cabinet du 
Préfet. 
 

Membres élus avec voix délibérative 
 
Titulaires présents :  
Mmes Sophie COURTINE, Nicole CHASSIN, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL. 
 

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel 
CHAPUIS, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Jean-Louis REYNAUD, Jean-Paul 
VIGOUROUX. 
 
Suppléants :  
M. Pierre DURIEUX.  
Mmes Corinne BRINGER, Marie-Laure MUGNIER, Nathalie ROUSSET.  
 
Procurations : / 
 
Titulaires Excusés :  
Mme Christelle VALANTIN. 
MM Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE, Guy PEYRARD, Jean-Luc VACHELARD.  
 

Membres de droit avec voix consultative 
 
Titulaires présents :  
Colonel Frédéric ROBERT, DDSIS-CDC - LCL Hélène JURY, Médecin-chef – CDT Jean-Michel BERINGER, 
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON, sapeur-pompier volontaire non officier 
- Adjudant-chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier. 
 
Titulaires excusés : LTN Stéphane OLLIER, PUD43 – LTN Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel 
officier.  
 
Suppléants présents :  
Colonel Guillaume OTTAVI, DDA-C2. 
 
Assistaient également à la séance :  
Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH, Mme Françoise COURT, cheffe du groupement 
finances et commande publique, Mme Séverine LASHERMES, cheffe du service finances.  
 

Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative 
 
Excusé : M. Pascal ROMEAS, CDL / DGFIP. 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 20 
Procurations : / 
Nombre de votants : 20 
Votes pour : 20 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

14 novembre 2024 
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DÉLIBÉRATION N° 2024-20 :  Définition du nombre de sergents et d’adjudants et transformations 

de postes 
 
 
 

Dans sa séance du 21 mars 2024, le CST a approuvé le plan pluriannuel de recrutement (PPR) des 
SPPNO. Ce plan prévoit le passage progressif du nombre de SPPNO de 79 en 2024 à 85 en 2027. 

 

L’article R1424-21-1 du CGCT énonce que « le nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-
pompiers professionnels du corps départemental est déterminé à partir d'un effectif de référence fixé au 
31 décembre de l'année précédente comprenant les sapeurs-pompiers professionnels ainsi que les 
sapeurs-pompiers volontaires du service départemental ou territorial d'incendie et de secours dans la 
limite du double du nombre des sapeurs-pompiers professionnels, dans les conditions suivantes : 

1° Un lieutenant-colonel pour au moins 900 sapeurs-pompiers ; 
2° Un commandant pour au moins 300 sapeurs-pompiers ; 
3° Un capitaine pour au moins 60 sapeurs-pompiers ; 
4° Un lieutenant pour au moins 20 sapeurs-pompiers ; 
5° Un sous-officier pour au moins 4 sapeurs-pompiers non officiers. » 

En mai 2024, à la mise en œuvre du PPR, le nombre de sous-officiers était de 55, pour un maximum 
possible de 59. Cette différence s’explique par le faible nombre de caporaux ayant pu être promus au 
grade de sergent (absence de réussite à l’examen ou au concours pendant plusieurs années). Cela 
avait comme conséquence un sous-encadrement dans les centres de secours. 

Aujourd’hui, les réussites au concours et à l’examen permettent de corriger cette lacune via la 
nomination de sergents. 

Si la réglementation définit le nombre de SPP au sein du cadre d’emploi des sous-officiers, elle laisse 
la collectivité libre de définir le nombre d’adjudants au sein de ce même cadre d’emploi. 

Les besoins ont donc été évalués et sont présentés en annexe (cartographie des emplois SPPNO). 
Cette cartographie tient compte de l’évolution des effectifs prévue par le PPR. Elle montre un sous-
encadrement actuel, notamment pour ce qui concerne le nombre d’adjudants. 

Cette cartographie fait en conséquence apparaître que le taux d’adjudants au sein du cadre d’emploi 
des sous-officiers devrait être de 50%. Ce taux serait un objectif.  
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Ainsi, l’évolution proposée est la suivante : 

Le nombre maximum d’adjudants ne peut être supérieur à celui de sergents. 

Par exception à cette règle, une place d’adjudant peut être affectée à une nomination au choix au-delà 
de 50% afin de permettre la nomination d’un sapeur-pompier méritant quelques mois avant la fin de sa 
carrière. 

Lors de sa séance du 26 novembre 2024, le CST a approuvé à l’unanimité les transformations de 
3 postes de sergent en 3 postes d’adjudants  

Après avoir entendu l’exposé, les membres du CASDIS approuvent la transformation de 3 postes 
de sergents en 3 postes d’adjudants afin de répondre à l’évolution proposée ci-avant.  

Le tableau des effectifs est actualisé conformément à l’annexe suivante. 

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

MARIE-AGNÈS PETIT 
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1) FILIERE SAPEUR-POMPIER 104 104 0
Contrôleur général  A+ 0 0 0 0
Colonel hors classe  A+ 1 1 1 0
Colonel  A+ 1 1 1 0
Lieutenant-colonel  A 1 1 1 0
Commandant  A 7 7 7 0
Capitaine  A 2 2 2 0
Lieutenant hors classe  B 4 4 4 0
Lieutenant de 1ère classe  B 4 4 4 0
Lieutenant de 2ème classe  B 4 4 4 0
Adjudant  C 27 27 27 0
Sergent C 32 32 32 0
Caporal-chef C 8 8 8 0
Caporal C 13 13 13 0
Sapeur C SAPEURS 0 0 0 0 0

3 3 0
Médecin classe exceptionnelle A 0 0 0 0
Médecin hors classe A 1 1 1 0
Médecin classe normale A 0 0 0 0
Pharmacien classe exceptionnelle A 0 0 0 0
Pharmacien hors classe  A 1 1 1 0
Pharmacien classe normale  A 0 0 0 0
Infirmier hors classe  A 0 0 0 0
Infirmier classe supérieure  A 0 0 0 0
Infirmier classe normale  A 1 1 1 0

107 107 0

3) FILIERE ADMINISTRATIVE 23,0 22,0 1
Attaché principal A 0 0 0 0
Attaché  A 1 1 1 0
Directeur territorial  A DIRECTEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0
Rédacteur principal 1ère classe  B 1 1 1 0
Rédacteur principal 2ème classe  B 2 2 2 0
Rédacteur  B 3 3 3 0
Adjoint administratif principal 1ère classe  C 8 8 8 0
Adjoint administratif principal de 2ème  C 4 4 4 0
Adjoint administratif  C 4 4 3 1
4) FILIERE TECHNIQUE 20 17 1
Ingénieur hors classe A 0 0 0 0
Ingénieur principal A 1 1 0 0
Ingénieur  A 0 0 0 0
Technicien principal 1ère classe  B 2 2 2 0
Technicien principal 2ème classe  B 0 0 0 0
Technicien  B 0 0 0 0
Agent de maitrise principal  C 3 3 3 0
Agent de Maîtrise  C 0 0 0 0
Adjoint Technique Principal 1ère classe  C 4 4 4 0
Adjoint Technique Principal 2ème classe  C 5 5 5 0
Adjoint Technique  C 5 5 3 1

43,0 39,0 2

2 2 0
Apprentis  C 2 2 0

0 2 0
Ingénieur informatique  A 0 1 0
Adjoint technique  C 0 1 0

150,0 148,0 2

(12) Transformation de 4 postes de caporaux en 1 poste de caporal-chef et 1 poste de sergent - transformation d'1poste d'adjudant en 1 poste de sergent

(8) Départ C.M. DALMASSO - recrutement en cours
(9) Recrutement de Mme DELGADO au 26/08/2024
(10) Recrutement ingénieur Bertrand MOURGUES en tant que contractuel (3 ans) sur un poste permanent au 01/01/24
(11) Recrutements CAP TEYSSIER au 01/09/24

(4) Recrutement adjoint technique Nadège DARNE en tant que contractuelle (1 an) sur un poste permanent au 23/01/23
(5) Promotion S. LASHERMES au 01/09/24
(6) Promotion C. RESSOUCHE & L. ISSARTEL au 01/09/24
(7) Départ A. ADAM

(1) CDT ROTH retraite 01/04/24
(2) Recrutement de Mme COURT au 01/09/2024
(3) Rédacteurs, S. VEDEL détachée à l'Etat n'est pas comptabilisée

1
1

TOTAL (1+2+3+4+5+6) 150,0

2
6) EMPLOIS NON CITES CONTRACTUELS 2

Total PATS 43,0

5) EMPLOIS NON CITES 2

AGENTS DE MAITRISE 
TERRITORIAUX

3

ADJOINTS TECHNIQUES 
TERRITORIAUX

14

INGENIEURS TERRITORIAUX 1

TECHNICIENS 
TERRITORIAUX

2

ADJOINTS ADMINITRATIFS 
TERRITORIAUX

16

20

ATTACHES TERRITORIAUX 1

REDACTEURS 
TERRITORIAUX

6

Total SPP  107

23,0

MEDECINS ET 
PHARMACIENS

2

INFIRMIERS 1

CAPORAUX 21

2) SERVICE DE SANTE ET DE SECOURS MEDICAL 3

LIEUTENANTS 12

SOUS-OFFICIERS 59

EMPLOIS SUPERIEURS DE 
DIRECTION

2

CAPITAINES
COMMANDANTS

LIEUTENANTS-COLONELS
10

104

CATEGORIES CADRES D'EMPLOI
POSTES & 
EMPLOIS

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES

nombre de paies 
budgétées

EFFECTIFS 
POURVUS

POSTES 
VACANTS

postes - effectifs 
pourvus

SDIS 43 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/09/2024

GRADES OU EMPLOIS

(1)

(3)

(4)

(12)

(5)

(6)

(7)

(8)

(10)

(10)

(4)

(2)

(2)

(12)

(12)

(12)

(11)

(9)

v 26/04/24
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1) FILIERE SAPEUR-POMPIER 104 104 0
Contrôleur général  A+ 0 0 0 0
Colonel hors classe  A+ 1 1 1 0
Colonel  A+ 1 1 1 0
Lieutenant-colonel  A 1 1 1 0
Commandant  A 7 7 7 0
Capitaine  A 2 2 2 0
Lieutenant hors classe  B 5 5 5 0
Lieutenant de 1ère classe  B 3 3 3 0
Lieutenant de 2ème classe  B 4 4 4 0
Adjudant  C 30 30 30 0
Sergent C 29 29 29 0
Caporal-chef C 8 8 8 0
Caporal C 13 13 13 0
Sapeur C SAPEURS 0 0 0 0 0

3 3 0
Médecin classe exceptionnelle A 0 0 0 0
Médecin hors classe A 1 1 1 0
Médecin classe normale A 0 0 0 0
Pharmacien classe exceptionnelle A 0 0 0 0
Pharmacien hors classe  A 1 1 1 0
Pharmacien classe normale  A 0 0 0 0
Infirmier hors classe  A 0 0 0 0
Infirmier classe supérieure  A 0 0 0 0
Infirmier classe normale  A 1 1 1 0

107 107 0

3) FILIERE ADMINISTRATIVE 23,0 22,0 1
Attaché principal A 0 0 0 0
Attaché  A 1 1 1 0
Directeur territorial  A DIRECTEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0
Rédacteur principal 1ère classe  B 1 1 1 0
Rédacteur principal 2ème classe  B 2 2 2 0
Rédacteur  B 3 3 3 0
Adjoint administratif principal 1ère classe  C 8 8 8 0
Adjoint administratif principal de 2ème  C 4 4 4 0
Adjoint administratif  C 4 4 3 1
4) FILIERE TECHNIQUE 20 17 1
Ingénieur hors classe A 0 0 0 0
Ingénieur principal A 1 1 0 0
Ingénieur  A 0 0 0 0
Technicien principal 1ère classe  B 2 2 2 0
Technicien principal 2ème classe  B 0 0 0 0
Technicien  B 0 0 0 0
Agent de maitrise principal  C 3 3 3 0
Agent de Maîtrise  C 0 0 0 0
Adjoint Technique Principal 1ère classe  C 4 4 4 0
Adjoint Technique Principal 2ème classe  C 5 5 5 0
Adjoint Technique  C 5 5 3 1

43,0 39,0 2

2 2 0
Apprentis  C 2 2 0

0 2 0
Ingénieur informatique  A 0 1 0
Adjoint technique  C 0 1 0

150,0 148,0 2TOTAL (1+2+3+4+5+6) 150,0

(1) Avancement de 3 sergents au grade d'adjudant
(2) Avancement du LT1 FERRET au grade de LTHC
(3) Rédacteurs, S. VEDEL détachée à l'Etat n'est pas comptabilisée

ADJOINTS TECHNIQUES 
TERRITORIAUX

14

Total PATS 43,0

5) EMPLOIS NON CITES 2

REDACTEURS 
TERRITORIAUX

6

ADJOINTS ADMINITRATIFS 
TERRITORIAUX

16

20

INGENIEURS TERRITORIAUX 1

2) SERVICE DE SANTE ET DE SECOURS MEDICAL 3

MEDECINS ET 
PHARMACIENS

2

INFIRMIERS 1

CAPITAINES
COMMANDANTS

LIEUTENANTS-COLONELS
10

LIEUTENANTS 12

SOUS-OFFICIERS 59

SDIS 43 - ETAT PREVISIONNEL DU PERSONNEL AU 20/12/2024

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES CADRES D'EMPLOI
POSTES & 
EMPLOIS

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES

nombre de paies 
budgétées

EFFECTIFS 
POURVUS

POSTES 
VACANTS

postes - effectifs 
pourvus

1
1

2
6) EMPLOIS NON CITES CONTRACTUELS 2

AGENTS DE MAITRISE 
TERRITORIAUX

3

TECHNICIENS 
TERRITORIAUX

2

ATTACHES TERRITORIAUX 1

Total SPP   107

23,0

CAPORAUX 21

EMPLOIS SUPERIEURS DE 
DIRECTION

2

104

(3)

(1)

(1)

(1)

(1)

(2)

v 26/04/24

AR Prefecture

043-284300019-20241220-2024_DELCA_020-DE
Reçu le 24/12/2024



Affectation
Nombre par 
affectation

Grade
Nombre 
par grade

ADJ 13
SGT 13
CAP 15
ADJ 5
SGT 1
CAP
ADJ 1
SGT 12
CAP 6
SGT
CAP 2

CDS PUY/CODIS 5 ADJ 5
CDS EM/CODIS 1 ADJ 1

ADJ 1
SGT 1
CAP 1
ADJ 1
SGT
SGT 1
CAP

ADJ 27
SGT 28
CAP 24

Affectation
Nombre par 
affectation

Grade
Nombre 
par grade

ADJ 16
SGT 16
CAP 8
ADJ 3
SGT 2
CAP 2
SGT 9
CAP 9
SGT 1
CAP 1

CDS PUY/CODIS 6 ADJ 6
CDS EM/CODIS 1 ADJ 1

ADJ 3
SGT 1
ADJ 1
SGT
SGT 1
CAP

ADJ 30
SGT 30
CAP 20

Affectation
Nombre par 
affectation

Grade
Nombre 
par grade

ADJ 17
SGT 17
CAP 10
ADJ 3
SGT 3
CAP 2
SGT 9
CAP 9
SGT 1
CAP 1

CDS PUY/CODIS 6 ADJ 6
CDS EM/CODIS 1 ADJ 1

ADJ 3
SGT 1
ADJ 1
SGT
SGT 1
CAP

ADJ 31
SGT 32
CAP 22

Total 85

Cartographie des emplois SPPNO - Situation mai 2024

EM BI/PI 1
Reconnaissance terrain, saisie carto
Reconnaissance terrain, saisie carto

EM LOG 1
Organisation atelier, contacts chefs de CIS/référents
Organisation atelier, contacts chefs de CIS/référents

Chef de salle CTA/CODIS
Chef de salle CTA/CODIS

EM FOR 4
Encadrement, préparation formations 3 ADJ pour préparation formations et encadrement formations S/OFF
Encadrement, préparation formations

100% OP CODIS 2
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS

OP PUY/CODIS 18
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS

100% BOD 8
CATE, S/OFF jour Chaque jour : 1 ADJ CATE & S/OFF jour
CA 2 SGT par jour
CE 1 à 2 CAP par jour

PUY/BOD 44
CATE, S/OFF jour 4 ADJ / équipe : chaque jour 2 CATE, 1 S/OFF jour , 1 congé / formation
CA 4 SGT / équipe
CE 2 CAP / équipe

Total 80

Cartographie des emplois SPPNO - Objectif 85 SPPNO - 31/12/27

Emplois Observations

EM BI/PI 1
Reconnaissance terrain, saisie carto
Reconnaissance terrain, saisie carto

EM LOG 1
Organisation atelier, contacts chefs de CIS/référents
Organisation atelier, contacts chefs de CIS/référents

Chef de salle CTA/CODIS
Chef de salle CTA/CODIS

EM FOR 4
Encadrement, préparation formations 3 ADJ pour préparation formations et encadrement formations S/OFF
Encadrement, préparation formations

100% OP CODIS 2
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS

OP PUY/CODIS 18
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS

2 CAP / équipe

100% BOD 7
CATE, S/OFF jour Chaque jour : 1 ADJ CATE & S/OFF jour
CA 1 à 2 SGT par jour
CE 1 à 2 CAP par jour

Cartographie des emplois SPPNO - Objectif 80 SPPNO 31/12/24

Emplois Besoins

PUY/BOD 40
CATE, S/OFF jour 4 ADJ / équipe : chaque jour 2 CATE, 1 S/OFF jour, 1 congé / formation
CA 4 SGT / équipe
CE

EM BI/PI 1
Reconnaissance terrain, saisie carto
Reconnaissance terrain, saisie carto

Total 79

EM FOR 3
Encadrement, préparation formations
Encadrement, préparation formations
Encadrement, préparation formations

EM LOG 1
Organisation atelier, contacts chefs de CIS/référents
Organisation atelier, contacts chefs de CIS/référents

100% OP CODIS 2
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS
Chef de salle CTA/CODIS
Chef de salle CTA/CODIS

100% BOD 6
CATE, S/OFF jour
CA
CE

OP PUY/CODIS 19
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS
Opérateur CTA/CODIS

Emplois

PUY/BOD 41
CATE, S/OFF jour
CA
CE
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